
MAIRIE DE MARILLET (Vendée) 
Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
 

Séance du 03 février 2020 
 

 L'an deux mille vingt le 03 février, le Conseil Municipal de la Commune de MARILLET dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame BATY Geneviève, 
Maire.  
 
Nombre de Membres   en exercice : 11 
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 janvier 2020 
 

Cécile DE FOUGEROLLE étant secrétaire de séance. 
 
 

PRÉSENTS : Geneviève BATY, André CHOY, Marc LESAUVAGE, Béatrice TARNIER, Céline BATY, Damien 
VERDON, Cécile DE FOUGEROLLE, Colette TALBOT, Sylvie SAMACOÏTS. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : Thibault PROUST, Aurore AUBINEAU. 
 

Délibération n° 2020D01 
 

Objet : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
 
VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5216-1 et suivants ;  
 
VU les statuts de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie modifiés par l’arrêté pré-
fectoral n°2018-DRCTAJ/3-631 en date du 31 octobre 2018 et notamment leur article 2 §1.1 relatif au 
Plan Local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°C170/2016 en date du 26 octobre 2016 approuvant le 
principe de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° C017/17 en date du 25 janvier 2017, portant prescrip-
tion par la Communauté de commune du Pays de La Châtaigneraie de l’élaboration d’un Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal (PLUi), de ses objectifs et de ses modalités de concertation ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n°C009/2018 en date du 9 février 2018, portant prescrip-
tion par la Communauté de commune du Pays de la Châtaigneraie de l’élaboration d’un Plan Local d’Ur-
banisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) ; 
 
VU l’article L.151-2 du code de l’urbanisme précisant que les plans locaux d’urbanisme comportent un 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ; 
 
VU l'article L.151-5 du code de l’urbanisme précisant que le projet d'aménagement et de développement 
durables définit : 
 

- les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de pay-
sage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques ; 



- les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le dé-
veloppement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune ; 

- fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'éta-
lement urbain ; 

- peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, ar-
chitecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 
 

Considérant que le projet de PADD du PLUi-H de la Communauté de commune du Pays de la Châtai-
gneraie s’articule autour des 3 axes suivants, issus d’une concertation avec les élus locaux :  
 
Axe 1. Reconnaître et consolider le socle naturel bocager du territoire 

• Orientation A. Préserver la richesse environnementale et paysagère du territoire 

• Orientation B. Révéler et valoriser la qualité du cadre de vie 
Axe 2. Le territoire au quotidien : une ruralité affirmée 

• Orientation A. Être un territoire accueillant 

• Orientation B. Choisir les bourgs et villages comme leviers de développement 

• Orientation C. Affirmer les centralités de la vie quotidienne 
Axe 3. Révéler les qualités intrinsèques du Pays de la Châtaigneraie pour un rayonnement sur l’exté-
rieur 

• Orientation A. S’inscrire et rayonner au-delà des limites intercommunales 

• Orientation B. Encourager l’exploitation et la valorisation des ressources du territoire 
VU l'article L.153-12 du code de l’urbanisme qui précise qu’un débat sur les orientations générales du 
PADD du futur PLUi a lieu au sein des conseils municipaux, ainsi qu’au sein du conseil communautaire 
au plus tard deux mois avant l’examen du projet de PLUi ; 
 
Vu la présentation du projet de PADD à la DDTM lors d’une réunion le 10 décembre 2019 ; 
 
Considérant qu’il a été validé, lors de la présentation du projet de PADD à la Conférence des maires du 
23 octobre 2019, que le projet de PADD soit présenté aux maires et aux conseillers municipaux et dé-
battu par eux-mêmes, entre le 13 et le 19 décembre 2019, par quatre réunions regroupant les diffé-
rentes communes de la manière suivante : 
 

- Vendredi 13 décembre, à 20h00, à Saint-Pierre-du-Chemin, pour les communes de Saint-Pierre-
du-Chemin, Cheffois et Menomblet. 

- Mari 17 décembre, à 20h00, à La Tardière, pour les communes de La Tardière, Breuil-Barret, La 
Chapelle-aux-Lys, La Châtaigneraie. 

- Mercredi 18 décembre, à 20h00, à Thouarsais-Bouildroux, pour les communes de Thouarsais-
Bouildroux, Bazoges-en-Pareds, Cezais, Mouilleron-Saint-Germain, Saint-Maurice-le-Girard, 
Saint-Sulpice-en-Pareds. 

- Jeudi 19 décembre, à 20h15, à Saint-Maurice-des-Noues, pour les communes de Saint-Maurice-
des-Noues, Antigny, Loge-Fougereuse, Marillet Saint-Hilaire-de-Voust ; 
 

Considérant que les conseillers municipaux empêchés de se rendre à la réunion concernant leur com-
mune pouvaient se rendre à une autre des quatre réunions et les débats intervenus ;  
 
Vu les orientations générales du projet de PADD, présentées en annexée n°1 de la présente délibéra-
tion et la relation des débats présentés en annexe n°2 ; 
 
Considérant que ce débat ne vaut pas arrêt du projet de PADD mais sert de socle pour la suite des tra-
vaux du PLUi et l’élaboration des autres pièces du document notamment le règlement ; 
 
 
 



APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

 

- de prendre acte du débat qui s’est tenu sur les orientations générales du PADD du PLUi ; 
- de dire que la tenue de ce débat se formalise par la présente délibération. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus, 

 
Le Maire  
 
 

BATY Geneviève 

#signature# 

 

 

 
 
Le Maire informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, 
Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et - ou notification. La juridiction admi-

nistrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

 

http://www.telerecours.fr/

